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L'AIRE DE JEUX PLACE DU MOULIN 
ROUVRE PROCHAINEMENT 
 

Les jeux de l’aire de la Place du Moulin ont été 
entièrement remplacés pour le plus grand plaisir des 
enfants. L’aire dispose de nouvelles installations : 
• Une cabane des trappeurs avec zone d’escalade et 

toboggan 
• Une pyramide de corde pour grimper 
• Des jeux à ressort pour les plus petits 
• Un jeu d’équilibre pour s’entraîner en s’amusant 
• Une balançoire à nid d’oiseau 

 

Le sol est recouvert de gravillons, conformes aux 
normes de sécurité, pour assurer confort et protection. 
 

Venez profiter de cet espace avec vos enfants dès 
l’ouverture prévue dans quelques jours. 

 
 

Les cérémonies se tiendront à Cunelières à 11h15 puis à 
Foussemagne à 11h30. Elles seront suivies d’un vin 
d’honneur à la Maison des Arches. 
 
 

 
 

BOURSE AUX JOUETS 
 

Dimanche 2 novembre, de 9h à 13h à la Maison des 
Arches, l’Association Communale de Foussemagne 
organisera une bourse aux jouets, jeux et livres. 
 

Tarif pour les exposants : 5€ la table 
 

Inscription et renseignements : 06.28.48.20.47. 
ou acf90150@gmail.com 

HALLOWEEN LE 31 A 17H30 "#$%&' 
 

L’association communale, en collaboration avec le 
périscolaire vous invite à une soirée pleine de frissons 
et de rires : 
()*+,Atelier citrouille	: Creusez, sculptez et donnez vie à 
vos plus effrayantes créations ! 
-./0123456789Atelier culinaire	: Dégustez de délicieuses 
recettes… monstrueusement gourmandes. 
:;<=Atelier manuel	: Fabriquez vos décorations hantées 
pour emporter un peu de magie à la maison. 
>?@AChemin de la peur	: Osez franchir le passage 
sombre et frissonnant… si vous en êtes capables. 
BCDEFGBingo d’Halloween	: Des surprises et des rires 
garantis pour petits et grands. 
HIJKLMNOPQRSTUVWXYZ[\]̂_Boom effrayante	: Terminez la fête en dansant sous 
le sortilège d’une ambiance endiablée ! 
 

🕰 Le 31 octobre à partir de 17h30 
àbMaison des arches 
cdDéguisements fortement conseillés ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

UN CHEMIN DE LA GASSE TOUT 
NEUF ET UN NOUVEAU CHEMIN 
« FRANÇOISE CAYOT » 
 

Le chemin de la Gasse a été réaménagé pour offrir un 
meilleur confort aux promeneurs. 
Les extrémités carrossables ont été refaites en enrobé. 
La partie centrale est en sable compacté pour un aspect 
plus naturel et une meilleure intégration paysagère, ce 
qui a permis de bénéficier du soutien de la préfecture et 
du Département, à hauteur de 40 000 €. 
La commune n’a pas participé à la réalisation de l’enrobé 
du parking du restaurant, situé sur une parcelle privée. 
 

Une nouvelle liaison piétonne relie désormais le chemin 
de la Gasse à l’arrière du parking de l’école. Elle portera 
bientôt le nom de chemin « Françoise Cayot », en 
hommage à l’ancienne propriétaire du terrain, 
aujourd’hui disparue. Cette voie douce permet de 
sécuriser le trajet des écoliers, en évitant la traversée du 
carrefour. 
 

Part financée par la commune	: 17000 €HT après 
subventions de la préfecture et du Conseil 
départemental. 
 
 

 
 

RAMPANTS ADOUCIS DU PLATEAU 
RUE DES VOSGES 
 

Les rampants du plateau surélevé situé à l’intersection 
de la rue des Vosges et de la RD 49 ont été repris et 
adoucis. Ces travaux contribuent à améliorer le confort 
des usagers tout en maintenant un bon niveau de 
sécurité routière. 

Par souci de maîtrise des coûts, seuls les rampants ont 
été refaits, sans reconstruction complète du plateau. 
De fait, les modifications apportées ont dû s’adapter aux 
contraintes techniques existantes. 
 

Part financée par la commune	: 2250 €HT après 
subvention du Conseil départemental. 
 
 

 
 

NOUVELLE CHAUDIERE POUR LE 
GROUPE SCOLAIRE 
 

L’ancienne chaudière, en fin de vie, ne garantissait plus 
ni confort ni fiabilité. À la suite de l’audit énergétique 
réalisé ce printemps sur l’ensemble des bâtiments 
communaux, la mairie a investi dans une nouvelle 
chaudière à pellets, confirmant son engagement en 
faveur d’un chauffage écologique et durable. 
L’école bénéficie désormais d’une chaleur constante et 
confortable, pour le bien-être des enfants et du 
personnel — une action concrète au service de la 
transition énergétique et de la modernisation des 
équipements communaux. 
 

Part financée par la commune	: 10300 €HT après 
subventions de la préfecture et de Territoire d’Energie 
 
 

 
 

RAPPEL RÉGLEMENTATION DE LA 
BENNE A DÉCHETS VERTS 
 

À la suite d’un nouveau départ de feu dans la benne à 
déchets verts, nous tenons à vous rappeler que le dépôt 
de cendres y est formellement interdit. 
 

Merci de respecter cette consigne pour éviter tout 
risque d’incendie. 

Chem
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RÉVISION DU SCoT 
 

Le SCoT est un document de planification qui définit les 
grandes orientations du développement et de 
l’aménagement du territoire pour près de 20 ans. 
 

Pourquoi participer ? 
En contribuant à la concertation, vous aidez à : 
- Définir les principes et choix d’urbanisation du territoire 
- Veiller à l’équilibre de son développement 
 

Comment participer ? 
- Cahier de concertation : exprimez librement vos 
attentes et propositions, disponible en mairie aux 
horaires d’ouverture au public 
- Site internet : répondez directement en ligne sur 
https://scotbelfort.fr/revision/ 
 
 

 
 

TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA 
SAINT NICOLAS 
 

Le service GEMAPI de Grand Belfort, en partenariat 
avec la Commune de Foussemagne, procédera à 
l’entretien de la rivière sur le tronçon traversant le village. 
Bien que cette tâche revienne aux propriétaires 
riverains, les collectivités se substituent à eux pour 
assurer une cohérence dans l’intervention. 
 

Les travaux viseront à entretenir les berges et à 
améliorer l’écoulement de la rivière en réalisant : 
• des coupes sélectives (arbres morts, gênants ou 
inadaptés), 
• le nettoyage du lit mineur (retrait des déchets et 
embâcles). 
 

Le bois récolté sera valorisé en bois énergie pour les 
chaufferies de la région belfortaine. Les travaux, gratuits 
pour les propriétaires concernés, seront effectués 
durant l’hiver 2025-2026, après obtention des 
autorisations nécessaires. 
 

 

 
 

AFFOUAGE ANNUEL 
 

La commune propose cette année encore la possibilité 
de bénéficier de bois de chauffage par affouage. 
Les habitants souhaitant participer à la campagne 
d’affouage sont invités à s’inscrire en mairie avant le 
30 novembre. 
 
 

 
 

BILAN DE L’ATELIER ÉQUILIBRE 
 

Présentation de l’atelier 
Organisé par le CCAS de Foussemagne en partenariat 
avec l’OPABT, l’atelier Équilibre a réuni une quinzaine de 
participants autour de la prévention des chutes liées à 
des troubles de la marche et de l’équilibre. Les séances 
se sont déroulées à Foussemagne, de mars à juillet 
2025. 
 

Session de bilan 
Une session de bilan a été organisée le jeudi 4 
septembre. Cette rencontre a permis à chaque 
participant de partager son expérience et d’exprimer, 
avec enthousiasme, les bénéfices ressentis grâce à 
l’atelier. Les retours recueillis témoignent de l’intérêt 
suscité et de l’implication notable de l’ensemble des 
participants. 
 

Remerciements et contacts 
Le CCAS remercie chaleureusement l’OPABT pour son 
accompagnement. L’OPABT propose diverses activités 
pour les plus de 60 ans. 
📞 Renseignements : 03 84 54 26 70.
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LE FOURNIL DE CLÉA 
 

Depuis un mois, le Fournil de Cléa a ouvert ses portes, 
reprenant le flambeau de la boulangerie Vaccaro. 
 

Sous la direction de Cléa Piguet, la boulangerie a fait 
peau neuve et s’est lancée avec enthousiasme dans 
cette nouvelle aventure. Pains croustillants, pâtisseries 
gourmandes, et petits en-cas salés pour les repas sur le 
pouce : tout est préparé avec soin et passion, dans une 
ambiance conviviale et souriante	: 

• du mardi au vendredi de 6h à 19h, 
• le samedi de 6h à 18h, 
• le dimanche de 6h à 12h. 

 

Bienvenue à Cléa et à son équipe. 
N’hésitez pas à pousser la porte du Fournil pour 
découvrir leurs délicieux produits et encourager ce 
nouveau commerce local au 1 rue de l’Ancienne Douane. 

LE P’TIT PRINCE... LA VITRINE 
Nouvelle rentrée, nouvelles 
idées 
 

Depuis la rentrée, de nouvelles initiatives ont été 
mises en place pour enrichir le temps méridien 
des enfants.  
 

Le service périscolaire a recruté deux nouvelles 
animatrices. L’une d’elle a pris en charge 
l’animation d’activités manuelles durant la pause 
de midi. 
 

Ces ateliers, d’une durée de 30 minutes, offrent 
aux enfants l’opportunité de se retrouver en petits 
groupes. Ce format favorise les échanges, la 
détente et la convivialité, contribuant ainsi à leur 
bien-être au sein du périscolaire. 
 

Pendant que certains participent à ces activités 
créatives, les autres enfants peuvent s’adonner à 
des jeux sportifs en extérieur. En cas de mauvais 
temps, un blind test leur est proposé à l’intérieur. 
 

La directrice encourage vivement ce mode de 
fonctionnement, convaincue qu’il participe au 
bien-être des enfants sur le temps méridien. 
 

Voici, quelques créations : 
 

 
 

 

AGENDA RÉCAP’ 
 

Halloween 
31/10 dès 17h30 - Maison des Arches 

Bourse aux jouets 
02/11 de 9h à 13h– Maison des Arches 

Réouverture de la nouvelle aire de jeux 
Première quinzaine de novembre – Place du Moulin 

Commémoration du 11 novembre 
11/11 à 11h30 – Monument aux morts 

Dégustation du Beaujolais nouveau 
20-21-22 novembre dès 18h devant la mairie 

Entretien de la Saint-Nicolas 
Cet hiver 

Inscription à l’affouage 
Jusqu’au 30 novembre – au secrétariat 

Le Fournil de Cléa 
6h-19h en semaine sauf le lundi 
6h-18h le samedi 
6h-12h le dimanche 


